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● (1545)

[Traduction]
Le président (John Brassard (Barrie-Sud—Innisfil, PCC)):

La séance est ouverte.

Bienvenue à la 42e réunion du Comité permanent de l'accès à
l'information, de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément au Règlement. Des députés sont présents dans la salle et
d'autres participent à distance à l'aide de l'application Zoom. Je vois
que Mme Church est sur Zoom aujourd'hui.

Nous allons nous pencher sur l'organisation des travaux du Co‐
mité aujourd'hui. J'ai quelques points à aborder. Pour commencer,
les députés se souviendront que le lundi 20 avril, le Comité a adop‐
té la motion suivante:

Que le Comité entreprenne une étude sur les liens entre le ministre des Finances
et du Revenu national et la société Alto, ainsi que sur les affirmations du mi‐
nistre selon lesquelles il s'est récusé des décisions prises par son gouvernement
concernant Alto; que, aux fins de cette étude, le Comité invite les témoins sui‐
vants à comparaître lors de la semaine du 25 mai 2026:
1. Konrad von Finckenstein, commissaire aux conflits d'intérêts et à l'éthique,
pour une durée d'une heure;
2. le ministre des Finances et du Revenu national, pour une durée d'heure.

Le commissaire aux conflits d'intérêts et à l'éthique et le ministre
ont tous deux été invités à comparaître cette semaine. Le commis‐
saire aux conflits d'intérêts et à l'éthique et le ministre ont bel et
bien été invités, et le commissaire à l'éthique a confirmé sa compa‐
rution pour jeudi, mais après plusieurs interactions avec le ministre,
nous avons reçu une réponse selon laquelle il ne peut comparaître
que le 11 juin. Cela va à l'encontre de la motion qui a été adoptée
par le Comité, à savoir que les deux comparaissent au cours de la
semaine du 25 mai.

J'ai besoin que le Comité me dise quelle orientation il veut que
nous prenions pour la suite des choses, et quand je dis « nous », je
veux dire la greffière et moi.

La question que je pose au Comité est la suivante: en dépit de la
motion qui a été adoptée, sommes-nous prêts à accepter que le mi‐
nistre comparaisse le 11 juin, et la comparution du commissaire à
l'éthique devrait-elle être reportée au 11 juin?

J'avais cru comprendre que le Comité avait l'intention de faire
comparaître le ministre et le commissaire à l'éthique pendant la
même période de deux heures — l'un pendant une heure et l'autre
pendant l'autre heure.

Monsieur Barrett, allez‑y, après quoi nous entendrons M. Cooper.
Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands—Ri‐

deau Lakes, PCC): La date sur laquelle nous nous étions entendus

pour faire comparaître le ministre ne sortait pas de nulle part. Cette
date avait été choisie sur les conseils des députés libéraux, et le Co‐
mité avait adopté la motion invitant le ministre à comparaître. Nous
n'avons pas d'autre choix que d'accepter s'il ne vient pas cette se‐
maine. Le Comité ne peut pas obliger le ministre à comparaître de‐
vant lui.

Le Comité avait adopté cette motion. Le ministre a fait un choix
très malheureux en faisant croire aux membres de son parti qu'il
viendrait ici, pour informer le Comité ensuite qu'il ne respecterait
pas son obligation.

Y a‑t‑il un impératif là? Devrait‑il y avoir des conséquences s'il
ne se présentait pas devant nous? Non, ce n'est pas un pouvoir que
les comités ont en ce qui concerne les ministres. Cependant, je
pense que ce n'est pas bon signe.

Le Comité a adopté une motion pour traiter d'une question de
conflit d'intérêts. Nous avions prévu une seule réunion. La date
nous avait été pratiquement prescrite par les députés libéraux, pro‐
bablement sur les conseils du cabinet du ministre. Ce plan devrait
être maintenu aussi intégralement que possible. La date qui figurait
dans la motion adoptée par le Comité ne sera pas respectée. L'inten‐
tion de tenir une seule réunion devrait toutefois être respectée, bien
sûr. Nous devrions tout concentrer en une seule réunion, lorsqu'elle
aura lieu.

Cette question a suscité énormément d'intérêt dans la population,
c'est pourquoi elle a été portée à l'attention du Comité. Les
membres du Comité ont accepté de l'examiner, y compris les dépu‐
tés libéraux, qui avaient la possibilité, en collaboration avec le cabi‐
net du ministre, de proposer une date beaucoup plus éloignée que
celle prévue dans la motion initiale. C'est le compromis qui avait
été trouvé à l'époque. On nous demande maintenant de faire un
compromis sur notre compromis.

Nous ne pouvons tout simplement pas laisser passer cela sans le
mentionner. C'est un haussement d'épaules silencieux comme nous
en entendons souvent. Il y en a eu beaucoup la semaine précédant
l'ajournement de la Chambre, il y a trois semaines. Le leader du
gouvernement à la Chambre et de nombreux ministres disent qu'ils
respectent les comités, que les comités sont importants, qu'ils sont
puissants et que les comités sont maîtres de leurs travaux.

Eh bien, voilà qu'un comité permanent avait dit que le ministre
devait comparaître, mais il ne comparaîtra pas. C'est un affront à ce
que nous faisons. Les comités n'ont pas le pouvoir de faire plus que
de demander au ministre de comparaître et, une fois la motion
adoptée, de lui demander de comparaître un autre jour.
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Ce n'est pas ainsi que les choses sont censées fonctionner ici. Je
ne pense pas que ce soit ce à quoi les Canadiens s'attendent de leur
gouvernement et de leurs ministres lorsqu'un comité permanent de‐
mande à un ministre de comparaître et que le Comité demande aux
membres de son parti de trouver une date qui leur convient. Ils
laissent d'autres circonstances dicter des mesures différentes de
celles sur lesquelles le Comité s'était entendu. Il faut que cela cesse.
Le ministre devrait savoir, et je crois qu'il le sait, que cela est
contraire à ce que son gouvernement avait dit et contraire à la mo‐
tion que le Comité a adoptée.
● (1550)

Je répète que la motion visait à ce qu'ils comparaissent en même
temps, chacun pendant une durée d'une heure, donc à moins que
nous ne fassions fi de la motion au complet — pour répondre à
votre deuxième question —, si le commissaire comparaît cette se‐
maine ou la semaine prochaine, l'intention était qu'ils comparaissent
ensemble. Il n'est pas vraiment convenable de réécrire la motion au
complet à ce stade‑ci.

Le président: Merci, monsieur Barrett.

Pour répondre à plusieurs points que vous avez soulevés, évi‐
demment, l'obligation de notre part — de ma part et de celle de la
greffière — était d'aviser le cabinet du ministre, ce qui a été fait à
maintes reprises, que la motion avait été adoptée. On nous avait dit
qu'il trouverait du temps la semaine du 25 mai.

La proposition dont nous sommes saisis serait de le recevoir le
11 juin. Voulons-nous reporter la réunion? Devrions-nous reporter
la réunion? La greffière et moi devrions-nous reporter la comparu‐
tion du ministre au 11 juin? Il a indiqué qu'il était libre ce jour‑là, et
je pense que tout indique que le commissaire aux conflits d'intérêts
et à l'éthique l'est également. C'est la question dont nous sommes
saisis.

Monsieur Cooper, quels sont vos commentaires à ce sujet? Je
passerai ensuite à Mme Church.

Michael Cooper (St. Albert—Sturgeon River, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je dois dire que je suis extrêmement déçu, mais à peine surpris,
au fond, que le ministre se dérobe à une comparution devant le Co‐
mité. Il y a de sérieuses questions de conflit d'intérêts qui entourent
le ministre et son rôle dans l'attribution de milliards de dollars de
fonds publics au projet Alto, même si sa conjointe est vice-prési‐
dente chez Alto.

Pendant 17 heures, les députés libéraux d'en face ont fait obstruc‐
tion à une motion visant à faire comparaître le ministre devant le
Comité pour qu'il réponde à des questions sur cette apparence de
conflit d'intérêts. Pendant 17 heures, ils ont bloqué et entravé les
travaux du Comité. Ils se sont ingérés pour le compte du ministre.

Cette motion prévoyait que le ministre comparaisse le 5 mai.
Après 17 heures d'obstruction de la part des libéraux, ils ont finale‐
ment dit qu'il pourrait venir le 25 mai. Lorsque les libéraux ont dit,
après 17 heures d'obstruction, que le ministre pourrait venir la se‐
maine du 25 mai, nous avons cru qu'ils avaient confirmé avec lui
qu'il était bel et bien libre la semaine du 25 mai. Nous sommes
maintenant rendus à la semaine du 25 mai, et nous apprenons sou‐
dainement que le ministre ne peut pas comparaître. Est‑il trop occu‐
pé pour se présenter devant un comité parlementaire afin de ré‐
pondre à des questions sur une apparence de conflit d'intérêts impli‐
quant des milliards de dollars de l'argent des contribuables?

Il viendra le 11 juin. Comment pouvons-nous savoir s'il viendra
le 11 juin? Qu'est‑ce qui dit que le ministre ne trouvera pas une
autre excuse pour prétendre qu'il est trop occupé pour comparaître
devant le Comité?

Cela fait partie du jeu des libéraux, un jeu visant à faire obstruc‐
tion aux comités et à empêcher la reddition de comptes. C'est ce
qu'ils ont fait, bien sûr, avec cette manœuvre d'obstruction. C'est ce
qu'ils ont fait lorsqu'ils ont présenté leur motion antidémocratique
visant à noyauter les comités. Cela faisait partie de la stratégie du
premier ministre lorsqu'il a ciblé certains députés pour traverser le
parquet dans des changements d'allégeance antidémocratiques.
Nous avons un de ces transfuges parmi nous, à ce comité, qui est
absent encore une fois. Quelle surprise!

● (1555)

L’hon. Bardish Chagger (Waterloo, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment.

Le président: Allez‑y.

L’hon. Bardish Chagger: Cela m'a manqué de siéger avec
M. Cooper au Comité, et je suis heureuse de travailler de nouveau
avec lui. Il connaît mon enthousiasme.

Je crois que les règles de la Chambre s'appliquent normalement
aussi en comité. On ne parle pas vraiment de l'absence ou de la pré‐
sence des députés.

Michael Barrett: Qui n'est pas ici?

L’hon. Bardish Chagger: Peu importe de qui il parlait ou se
préoccupait.

Le président: Merci, madame Chagger. Je prends note de votre
argument.

Monsieur Cooper, allez‑y.

Michael Cooper: Monsieur le président, c'est inacceptable. Voi‐
là encore une tactique pour retarder les choses. C'est tout ce que
c'est.

Ne minimisons pas la gravité de la question qui nous occupe, à
savoir que le ministre est en apparence de conflit d'intérêts avec Al‐
to. Ce n'est pas moi qui affirme qu'il est en conflit d'intérêts, même
si je l'affirme certainement. Le ministre lui-même l'a reconnu après
s'être fait prendre à participer à des décisions liées à Alto. Eh bien,
il a affirmé avoir mis en place un filtre anti-conflits d'intérêts. Il a
même dit avoir agi « proactivement » en mettant en place ce filtre
anti-conflits d'intérêts.

Bien sûr, il n'avait jamais rien annoncé concernant ce filtre anti-
conflits d'intérêts. Il n'avait jamais rien dit au sujet de ce filtre. Per‐
sonne n'était au courant de l'existence d'un filtre anti-conflits d'inté‐
rêts, mais il affirme qu'il y en avait un. Pourquoi y avait‑il un filtre
anti-conflits d'intérêts? C'est parce qu'il a dit qu'il y avait un conflit.
Pas étonnant qu'il y avait un conflit, parce qu'il y en a un quand on
a une conjointe — sa conjointe — qui est vice-présidente chez Al‐
to.
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Le porte-parole du ministre a déclaré dans le National Post du
6 avril 2026: « Le ministre respecte pleinement ce filtre, ce qui si‐
gnifie qu'il ne participe ni de près ni de loin aux discussions, déci‐
sions ou votes en lien avec Alto. » Sauf que nous savons que ce
n'est pas vrai, puisque le ministre a présenté un projet de loi lié à
Alto. Il a défendu ce projet de loi. Il a voté sur ce projet de loi. Il a
inclus des dispositions pour le financement d'Alto dans le budget et
il a contribué à l'avancement du projet d'Alto au moyen d'un projet
de loi d'exécution du budget.

Contrairement à l'affirmation du porte-parole du ministre, le mi‐
nistre a bel et bien participé à des discussions, à des décisions et à
des votes, tous liés à Alto, et il y a là apparence de conflit d'intérêts.
Cela illustre bien pourquoi nous devons l'entendre.

Il met le Comité dans une position très difficile. Je suppose, dans
une certaine mesure, monsieur le président, que nous n'avons
d'autre choix que de croire le ministre sur parole lorsqu'il dit qu'il
va comparaître enfin le 11 juin? Nous ne devrions pas en être là.
Nous devrions entendre le ministre cette semaine, mais s'il n'est pas
libre, alors, concrètement, quelle est la solution?

Je tiens simplement à souligner que nous n'aurions pas dû en ar‐
river là. Il est inacceptable que nous en soyons là, et cela semble
faire partie d'une tendance du gouvernement à éviter de rendre des
comptes.
● (1600)

Le président: Merci, monsieur Cooper.

La question dont nous sommes saisis — et ce sur quoi la gref‐
fière et moi avons besoin de vos instructions — est la suivante: al‐
lons-nous demander au commissaire à l'éthique de comparaître le
même jour que celui où le ministre des Finances, M. Champagne, a
dit pouvoir comparaître devant le Comité, nonobstant la motion qui
disait qu'il devait comparaître la semaine du 25 mai?

Madame Church, vous avez la parole.
Leslie Church (Toronto—St. Paul's, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Bienvenue à tous mes collègues autour de la table après la pause
parlementaire de deux semaines. C'est un plaisir d'être de retour au
comité de l'éthique.

Loin de moi l'idée de m'interposer pour empêcher l'indignation
théâtrale que nous voyons de l'autre côté en ce moment. Cela dit, je
veux simplement rappeler aux gens autour de la table que lorsque
nous avons débattu de cette motion, nous l'avons fait de bonne foi,
en fait. Il est tout à fait raisonnable, et les Canadiens le com‐
prennent, que de temps à autre, il y ait des choses qui sur‐
viennent — des affaires d'État, des affaires internationales —, sur‐
tout pour les ministres du Cabinet.

Il importe de préciser pour le compte rendu du Comité et pour
tous ceux qui nous regardent, pour que tout le monde comprenne
bien, que le ministre des Finances, dans ce cas‑ci, va en fait compa‐
raître pendant quatre heures demain soir devant le comité plénier de
la Chambre des communes. Une comparution de quatre heures, ce
n'est pas rien.

Nous savons que d'ici le 11 juin, il va comparaître devant trois
autres comités, dont le 4 juin devant le comité des finances, concer‐
nant une motion conservatrice. Je le mentionne uniquement pour
dire que le ministre fait tout en son pouvoir pour être aussi respon‐
sable, transparent et disponible qu'on peut l'attendre d'un ministre

des Finances, tout en s'acquittant, bien sûr, des immenses responsa‐
bilités qui accompagnent cette fonction.

Je ne veux insulter personne. Cela ne vise pas du tout à faire obs‐
tacle au bon travail du Comité. Il s'agit simplement de reconnaître
que parfois, quelques semaines ou mois plus tard, il peut falloir
s'adapter aux changements d'horaire nécessaires. Même si nous
pensions avoir fixé une date à l'avance et que le personnel de tous
les bureaux avait travaillé très efficacement pour s'entendre sur
cette date, d'importantes affaires d'État sont survenues depuis, et
nous devons nous y adapter.

Je m'attends à ce que tous les membres du Comité soient très ac‐
tifs demain en comité plénier avec le ministre des Finances. Nous
serons impatients de le recevoir au Comité dans quelques semaines
pour terminer notre étude de la motion sur Alto.

Pour ma part, en tout cas, je ne suis pas contre l'idée que les deux
comparaissent ensemble.

Le président: Merci, madame Church.

D'après les interventions que j'ai entendues jusqu'à présent, j'ai
l'impression que le Comité souhaite demander au commissaire à
l'éthique de comparaître le 11 juin, en même temps que le ministre
des Finances, puisqu'il a déjà indiqué qu'il le pouvait.

C'est l'impression que j'ai. Corrigez-moi si je me trompe.

Quelques autres personnes veulent intervenir, donc nous allons
les laisser exprimer leurs opinions.

Madame Chagger, j'essaie de me concentrer. J'entends du bavar‐
dage de ce côté. Veuillez baisser le ton, s'il vous plaît.

● (1605)

L’hon. Bardish Chagger: Merci.

Le président: Monsieur Gourde, allez‑y.

[Français]

Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Merci, monsieur
le président.

Le ministre nous propose une date, soit le 11 juin. Il faudrait que
le gouvernement nous garantisse que la Chambre va encore siéger à
cette date. En effet, il y a des rumeurs selon lesquelles on pourrait
couper court à la session le 10 juin.

Le Comité se réunirait-il quand même si le gouvernement mettait
fin à la session le 10 juin? Nous pouvons siéger pendant l'été, après
la fin de la session. On ne sait jamais. Il est déjà arrivé que le gou‐
vernement mette fin à la session plus tôt que prévu. Si la session se
terminait le 10 juin, le ministre s'en sauverait jusqu'à l'automne.

La réunion avec le ministre et le commissaire aurait-elle quand
même lieu le 11 juin, advenant que le gouvernement mette fin à la
session le 10 juin?

[Traduction]

Le président: C'est très hypothétique à ce stade‑ci. Je crois com‐
prendre que la Chambre doit s'ajourner le 18 juin.

Linda Lapointe (Rivière-des-Mille-Îles, Lib.): Ce pourrait être
le 19.
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Le président: C'est très hypothétique. Je vais tenir pour acquis
que la Chambre devrait ajourner ses travaux le 19. Tout ce que nous
ferons à partir de maintenant reposera sur cette prémisse. Si les par‐
tis décident de lever la séance plus tôt, je ne pourrai rien y changer,
donc je vais me fonder sur ce postulat.
[Français]

Jacques Gourde: Merci, monsieur le président.

Je sais que vous êtes impuissant face à la décision du gouverne‐
ment d'arrêter la session, mais les comités ne sont pas obligés d'ar‐
rêter pendant l'été. Si la session se termine hâtivement, est-ce que le
Comité pourra quand même tenir une réunion le 11 juin pour en‐
tendre le ministre et le commissaire à l'éthique, pour que les tra‐
vaux du Comité puissent avancer? Tous les gens seront à Ottawa de
toute façon. On ne fera pas revenir les gens si la Chambre est ajour‐
née.

Je veux juste m'assurer que, si nous acceptons que le ministre
vienne le 11 juin, la réunion aura lieu. Déjà, c'est malheureux qu'il
ait retardé sa venue, mais c'est d'autant plus bizarre qu'il ait choisi
cette date, parce qu'il y a toutes sortes de rumeurs. Nous sommes
dans la semaine des rumeurs à Ottawa, et il y en a une voulant que
les travaux de la Chambre se terminent le 10 juin.

Le président: Selon le Règlement, le Comité a le pouvoir de sié‐
ger même si la Chambre est ajournée. Nous pouvons faire ça. Ce‐
pendant, je pense, comme je l'ai déjà dit, que la Chambre va s'ajour‐
ner le 19 juin. Si ses travaux se terminent avant le 19 juin — vous
parlez du 10 juin —, le Comité a le pouvoir de tenir une réunion
quand même, s'il décide aujourd'hui que le ministre des Finances et
du Revenu national ainsi que le commissaire aux conflits d'intérêts
et à l'éthique comparaîtront le 11 juin.

Jacques Gourde: Merci beaucoup, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Monsieur Al Soud, vous avez la parole. Allez‑y.
Encore une fois, la question porte sur le commissaire à l'éthique.

Fares Al Soud (Mississauga-Centre, Lib.): Merci, monsieur le
président.

J'ai une brève remarque à faire.

J'ai eu le privilège de remplacer des membres de nombreux co‐
mités jusqu'à présent, et je suis membre permanent de trois comités.
Quiconque l'a vu en action sait que le ministre n'a jamais hésité à
témoigner devant un comité par le passé. Comme Mme Church l'a
parfaitement dit, le ministre va comparaître devant trois comités en
l'espace de 10 jours, y compris devant un comité plénier pendant
quatre heures, de sorte qu'il n'y a clairement aucune tentative là
d'échapper à la reddition de comptes.

Je tiens également à souligner une chose que les membres du Co‐
mité savent bien: diverses choses peuvent arriver dans la vie, le
vent souffle de diverses directions, et c'est la même chose pour tout
le monde. Je suis membre de ce comité depuis un peu plus d'un
mois maintenant, et j'ai l'impression d'entendre aujourd'hui plus de
diatribes dignes de clips vidéo qu'autre chose, plutôt que d'avoir le
privilège de vraiment participer à des travaux. Rien ne nous em‐
pêche d'entendre le témoin qui était prévu au départ, puis le mi‐
nistre lorsqu'il pourra trouver du temps. Franchement, c'est ainsi
que je vois les choses. C'est ce qui serait le plus logique.

Je tenais à le dire. J'espère que le Comité sera d'accord avec moi
sur ce point.

● (1610)

Le président: Merci.

Encore une fois, j'ai l'impression que les membres du Comité
sont d'accord pour que le commissaire à l'éthique et le ministre des
Finances comparaissent devant le Comité le 11 juin, même si la
motion disait que ce devait être la semaine du 25.

Ai‑je bien compris?
L’hon. Bardish Chagger: Ce n'est pas ce qu'il a dit.
Fares Al Soud: Non.
Le président: Je m'excuse. Que dites-vous alors?
L’hon. Bardish Chagger: Puis‑je ajouter mon nom à la liste,

monsieur le président?
Le président: Je veux seulement clarifier les choses. L'idée est

que le commissaire à l'éthique...
Fares Al Soud: Il viendrait ici pendant une heure, puis nous

trouverions autre chose à faire pendant l'autre heure.

Je crois comprendre que nous avons deux ébauches de rapports à
examiner. Il y a diverses études que nous pourrions mener aussi. Je
propose d'utiliser pleinement le temps dont nous disposons. Ce
temps est important et précieux, et nous avons du travail à faire.

Le président: Par souci de clarté, je précise que si le Comité dé‐
cidait de prévoir cette comparution le 11, nous pourrions également
terminer notre étude sur le lobbying jeudi.

Fares Al Soud: Je vous entends.
Le président: Les deux heures de la réunion de jeudi seront

mises à bon escient.

D'après ce que je comprends, l'intention initiale du Comité était
de faire comparaître le commissaire à l'éthique et le ministre en
même temps. C'est ce que nous essayons de faire. Je pense que ce
serait probablement possible le 11 juin. En tout cas, le commissaire
a indiqué qu'il le pouvait, et le ministre des Finances a dit qu'il était
libre le 11 juin.

Nous aurons un ordre du jour complet jeudi. Je vous le promets.
Fares Al Soud: D'accord.
Le président: Madame Chagger, vous avez la parole.
L’hon. Bardish Chagger: C'est la première fois que j'entends le

président préciser que le commissaire à l'éthique a confirmé qu'il
peut comparaître le 11 juin.

Je voudrais simplement renchérir sur l'idée que nous devons opti‐
miser le temps du Comité. Je suis nouvelle à ce comité, et je n'y ai
pas encore vu beaucoup d'action. J'aimerais simplement que nous
arrivions à mener certaines études à bien, car je sais que c'est un co‐
mité important.

Je sais qu'il y a beaucoup d'expérience au sein de ce comité. Je
pense que nous devons être productifs. Nous devons être efficaces,
quelle que soit la structure de la Chambre. Les membres du Comité
sont maîtres de leur propre destinée. Organisons-nous simplement
pour clore quelques études. Soyons au service de nos électeurs, des
Canadiens et soyons productifs.

Le président: Merci, madame Chagger.
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Je tiens à préciser encore une fois que le commissaire à l'éthique
a dit qu'il peut se libérer le 11 juin si le Comité souhaite qu'il vienne
le 11 juin. J'ai l'impression que c'est la volonté du Comité. Est‑ce
exact?
[Français]

Linda Lapointe: Oui.
Le président: D'accord.

Monsieur Fortin, la parole est à vous.
Rhéal Éloi Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Merci, monsieur le

président.

Nous sommes d'accord sur la proposition du 11 juin. Notre pré‐
occupation, c'est de nous assurer que les deux viennent en même
temps, le commissaire et le ministre. Sinon, ça pose problème par
rapport à l'organisation du temps.

Le président: Nous ne pouvons pas nous assurer que le ministre
viendra le 11 juin, nous n'avons aucun pouvoir sur ça. Par contre,
c'est ce que lui et son bureau ont indiqué au Comité.
[Traduction]

Nous comptons là‑dessus.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: On m'avait dit que vous aviez tous les pou‐
voirs, monsieur le président. Je comptais sur vous.

Le président: Je vous remercie.
[Traduction]

Voulez-vous dire quelque chose, monsieur Barrett?
Michael Barrett: Oui.
Le président: Allez‑y.
Michael Barrett: Il faut clarifier une chose. Les députés d'en

face ont dit que nous n'avions pas mené beaucoup d'études à bien,
alors qu'ils sont ici depuis un mois. Il y a eu de nombreuses ma‐
nœuvres d'obstruction de la part des libéraux au cours de cette pé‐
riode, pendant près de 20 heures. Ne perdons pas l'historique de vue
dans nos commentaires. C'est ce qui s'est passé, au point où nous
n'avons pas pu examiner ces ébauches de rapports à cause de l'obs‐
truction. C'est pourquoi nous n'avons pas réussi à cocher un tas de
choses sur la liste pendant cette période.

Je pense que l'un des commentaires était que tout le monde n'est
pas ici pour mener des études à bien. Je suppose que cela dépend de
notre définition du travail.

En ce qui concerne le fait que les comités sont maîtres de leur
propre destinée, c'est vrai dans la mesure où les ministres respectent
les comités. On peut sommer des gens de comparaître, mais pas un
ministre. C'est pourquoi cela devait être accepté de bonne foi. Nous
procéderons ainsi, mais nous ne pouvons pas passer sous silence le
fait que les pouvoirs du Comité sont réduits lorsqu'on nous ignore.

La dernière chose que je dirai, en ce qui concerne l'idée que ce
mois‑là, il n'y a pas beaucoup de travail qui s'est fait et il y a eu
beaucoup de clips vidéo, c'est que je vous encourage à consulter
souvent mes médias sociaux — @MikeBarrettON. Vous pouvez je‐
ter un coup d'œil aux clips que j'ai produits depuis que vous siégez
à ce comité pour voir combien portent sur ce qui s'est passé ici pen‐
dant cette période. Suivez-moi, partagez mon contenu et donnez-
moi des mentions j'aime pour en savoir plus, mais vous ne trouve‐

rez rien pendant cette période qui porte à croire que c'était le but de
mes interventions.

Nous voulions que le ministre des Finances vienne parler d'une
question d'intérêt public. Le ministre avait accepté de venir cette se‐
maine, mais il dit maintenant qu'il viendra une autre semaine. Nous
allons accepter le fait que nous n'avons pas d'emprise là‑dessus. Le
ministre avait dit qu'il serait ici cette semaine. Nous nous attendions
à ce qu'il tienne parole. Il ne l'a pas fait. Le ministre a dit qu'il com‐
paraîtrait ici à la date fixée, et nous nous attendons à ce qu'il le
fasse.

● (1615)

Le président: Je vais clore la discussion sur ce point.

Tout le monde est d'accord pour que cela ait lieu le 11 juin. Le
commissaire à l'éthique et le ministre des Finances seront tous deux
présents. Nous nous en assurerons.

Le deuxième point à l'ordre du jour concerne la dernière discus‐
sion... J'ai oublié la date, mais nous examinions une motion présen‐
tée par M. Barrett le jeudi 23 avril 2026. C'était le 4 mai, comme la
greffière vient de me le rappeler.

Je ne vais pas lire la motion dans son intégralité, mais nous exa‐
minions le libellé du sous-amendement proposé par M. Barrett. Une
fois que la greffière avait clarifié le sous-amendement, une discus‐
sion devait avoir lieu entre les partis. Je crois que les personnes
chargées de ce dossier étaient Mme Church et M. Barrett. Je crois
que le Bloc y participait également.

La motion se lit comme suit:
Que l'amendement soit modifié par substitution, des mots:

2. Suppression des mots « au moyen de l'outil d'évaluation de l'application du
filtre anti-conflits d'intérêts du premier ministre, y compris les évaluations ini‐
tiées par le BCP ou par un ministère; que ces rapports comprennent: (i) un résu‐
mé de chaque occurrence où une évaluation a été déclenchée; (ii) le dossier
contenant le résultat de chaque analyse; (iii) tous les comptes rendus de discus‐
sion et d'examen en possession du BCP ou d'un ministère, y compris les notes et
les procès-verbaux, et ce, pour chaque analyse; (iv) la correspondance relative à
chaque analyse, y compris les courriels, les messages texte, les messages instan‐
tanés et les comptes rendus de conversations; que le premier rapport soit remis
au Comité au plus tard le 15 juin 2026 et comprenne la liste complète des rensei‐
gnements relatifs à toutes les évaluations réalisées depuis l'entrée en vigueur du
filtre anti-conflits d'intérêts du premier ministre dans le paragraphe a);

Avec les mots:

2. Suppression des mots « (iii) tous les comptes rendus de discussion et d'exa‐
men en possession du BCP ou d'un ministère, y compris les notes et les procès-
verbaux, et ce, pour chaque analyse; (iv) la correspondance relative à chaque
analyse, y compris les courriels, les messages texte, les messages instantanés et
les comptes rendus de conversations; que le premier rapport soit remis au Comi‐
té au plus tard le 15 juin 2026 et comprenne la liste complète des renseigne‐
ments relatifs à toutes les évaluations réalisées depuis l'entrée en vigueur du
filtre anti-conflits d'intérêts du premier ministre » dans le paragraphe a).

C'est là que nous reprenons le débat aujourd'hui. Nous en
sommes au sous-amendement proposé par M. Barrett.

Comme je l'ai dit plus tôt, la greffière a clarifié le libellé. Ce li‐
bellé devait faire l'objet d'une discussion. Je suppose que cela a été
fait, et c'est donc là que nous en sommes aujourd'hui.

Y a‑t‑il des commentaires sur le sous-amendement? Comme il
n'y a pas de commentaires, je vais mettre la question aux voix.

(Le sous-amendement est rejeté par 5 voix contre 4.)
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Le président: Je vais suspendre la séance juste un instant. Je
dois poser une question à la greffière.

Nous en sommes maintenant à l'amendement proposé par
Mme Church. Si quelqu'un souhaite que je le lise, je le ferai, mais
tout le monde l'a depuis près d'un mois maintenant.

Y a‑t‑il des commentaires sur l'amendement de Mme Church?

Monsieur Al Soud, allez‑y.
● (1620)

Fares Al Soud: Merci, monsieur le président.

Je voudrais proposer un sous-amendement. Je propose que
l'amendement soit modifié en remplaçant ce qui suit:

une évaluation a été faite de l'application du filtre anti-conflits d'intérêts du pre‐
mier ministre au moyen de l'outil d'évaluation de l'application du filtre anti-conflits
d'intérêts du premier ministre, y compris les évaluations initiées par le BCP ou par
un ministère; que ces rapports comprennent: (i) un résumé de chaque occurrence où
une évaluation a été déclenchée; (ii) le dossier contenant le résultat de chaque ana‐
lyse; (iii) tous les comptes rendus de discussion et d'examen en possession du BCP
ou d'un ministère, y compris les notes et les procès-verbaux, et ce, pour chaque ana‐
lyse; (iv) la correspondance relative à chaque analyse, y compris les courriels, les
messages texte, les messages instantanés et les comptes rendus de conversations;
que le premier rapport soit remis au Comité au plus tard le 15 juin 2026 et com‐
prenne la liste complète des renseignements

Je retire ma déclaration, monsieur le président, et je propose plu‐
tôt que nous supprimions le numéro 2.

Le président: Juste pour être sûr que j'ai bien compris, vous pro‐
posez un amendement...

Fares Al Soud: Il s'agit d'un sous-amendement qui vise à suppri‐
mer le numéro 2.

Le président: S'agit‑il du paragraphe numéro 2 — de l'entièreté
de ce paragraphe? Est‑ce ce que vous cherchez à supprimer?

Fares Al Soud: Il s'agit de la partie 2 de l'amendement, mon‐
sieur le président.

Le président: Vous cherchez effectivement à supprimer l'amen‐
dement, n'est‑ce pas?

Fares Al Soud: Il s'agit de la partie 2.
Le président: Nous avons besoin d'obtenir quelques précisions,

monsieur Al Soud, alors je vais passer tout cela en revue avec vous,
si vous n'y voyez pas d'inconvénient.

Mme Church a présenté un amendement. Vous proposez un sous-
amendement qui conserverait le paragraphe numéro 2, mais qui
supprimerait tout ce qui suit le point (ii). Est‑ce exact?

Fares Al Soud: Nous proposons de supprimer la deuxième par‐
tie de l'amendement — la partie 2 de l'amendement.

Le président: Vous voulez dire le point (ii).
Fares Al Soud: Oui, c'est exact.
Le président: Le point (i) sera donc conservé.

Juste pour être sûr que tout le monde a bien compris, votre sous-
amendement va conserver la partie suivante:

Remplacer par: « toutes les occurrences, au cours du moins précédent, où une
évaluation a été faite de l’application du filtre anti-conflits d’intérêts du premier
ministre au moyen de l’outil d’évaluation de l’application du filtre anti-conflits
d’intérêts du premier ministre, y compris les évaluations initiées par le BCP ou
par un ministère; que ces rapports comprennent: (i) un résumé de chaque occur‐
rence où une évaluation a été déclenchée; »

Nous n'avons même pas besoin de la partie (i).

Ai‑je bien compris les modifications que vous souhaitez appor‐
ter? Dans votre sous-amendement, tout le point (ii) doit être suppri‐
mé, n'est‑ce pas?

Fares Al Soud: C'est exact.
Le président: D'accord, mais nous conservons le point 3,

n'est‑ce pas?
Fares Al Soud: C'est exact.
Le président: Les membres du Comité savent-ils clairement à

quel endroit M. Al Soud a proposé un sous-amendement? Le sous-
amendement est recevable, et il vise à supprimer tout ce qui suit le
point (ii) du paragraphe 2, en commençant par les mots « le dos‐
sier » et en s'arrêtant après les mots « d'intérêts du premier mi‐
nistre »?

Est‑ce que tout le monde a bien compris cela?
Michael Barrett: Non.
Le président: Je vais suspendre la séance pendant quelques mi‐

nutes afin que tout le monde comprenne clairement la situation ac‐
tuelle.
● (1620)

_____________________(Pause)_____________________

● (1700)

Le président: La séance reprend.

Nous en étions à l'examen du sous-amendement de M. Al Soud.
Après de longues discussions, je pense que tout le monde s'entend
pour dire que ce sous-amendement modifierait en fait l'amende‐
ment de Mme Church en supprimant la section 2, mais il ne modi‐
fierait pas les lignes 1, 3 et 4 de la motion.

La greffière du Comité (Nancy Vohl): En fait, j'ai mentionné la
ligne 4, mais le point (b) est nouveau.

Le président: D'accord. Il ne s'agissait pas du point 4. Il s'agis‐
sait des nouveaux points (b) et (c). Pardon, Ia greffière et moi-
même discutions de cet aspect.

Quoi qu'il en soit, quelqu'un souhaite-t‑il formuler des observa‐
tions au sujet de l'amendement de M. Al Soud? Voilà où nous en
sommes.

Monsieur Fortin, la parole est à vous.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Monsieur le président, est-il possible de re‐
lire la motion avec les changements proposés? Je veux juste être
certain de comprendre où nous en sommes.

Le président: D'accord.

Je pense que la greffière a le texte de la motion dans les deux
langues.

La greffière: Le voulez-vous en anglais ou en français?
Le président: En français.
La greffière: D'accord.
Le président: Merci.

Je vous demanderais juste un moment, s'il vous plaît, monsieur
Fortin.

La greffière va lire la motion en français pour clarifier les choses.
La greffière: Merci, monsieur le président.
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L'amendement de Mme Church visant la motion de M. Barrett
propose de remplacer « le quinzième jour de chaque mois » par
« chaque trimestre ». Je vais lire la motion en tenant compte de la
modification proposée:

Que le Comité :
a) exige du Bureau du conseil privé (BCP) qu'il fournisse au Comité, chaque tri‐
mestre, un rapport recensant toutes les occurrences, au cours du moins précé‐
dent, où une évaluation a été faite de l'application du filtre anti-conflits d'intérêts
du premier ministre au moyen de l'outil d'évaluation de l'application du filtre an‐
ti-conflits d'intérêts du Premier ministre, y compris les évaluations initiées par le
BCP ou par un ministère; que ces rapports comprennent : (i) un résumé de
chaque occurrence où une évaluation a été déclenchée; (ii) le dossier contenant
le résultat de chaque analyse; (iii) tous les comptes rendus de discussion et
d'examen en possession du BCP ou d'un ministère, y compris les notes et les
procès-verbaux, et ce, pour chaque analyse; (iv) la correspondance relative à
chaque analyse, y compris les courriels, les messages texte, les messages instan‐
tanés et les comptes rendus de conversations; que le premier rapport soit remis
au Comité au plus tard le 15 juin 2026 et comprenne la liste complète des rensei‐
gnements relatifs à toutes les évaluations réalisées depuis l'entrée en vigueur du
filtre anti-conflits d'intérêts du premier ministre;

Ensuite, Mme Church propose d'ajouter deux nouveaux points à
la motion de M. Barrett après le point a). Voici ce qui est proposé:

b) publie les rapports sur le site web du comité ;
c) invite le commissaire aux conflits d'intérêt et à l'éthique chaque trimestre afin
de discuter du contenu du dernier rapport trimestriel du BCP.

Rhéal Éloi Fortin: Merci.
Le président: D'accord.
Linda Lapointe: Merci.
Le président: Merci, monsieur Fortin et madame la greffière.

[Traduction]

Est‑ce que tout le monde a bien compris le sous-amendement que
M. Al Soud propose?

Je vais demander que le sous-amendement soit mis aux voix.

(Le sous-amendement est adopté par 9 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal])
● (1705)

Le président: Nous en sommes maintenant à l'examen de
l'amendement à la motion.

Ai‑je vu une main levée? Non.
L’hon. Bardish Chagger: Nous pouvons donc passer au vote

sur l'amendement.
Le président: D'accord.

(L'amendement modifié est adopté par 9 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal])

Le président: Nous en sommes maintenant à l'examen de la mo‐
tion principale.

Madame Chagger, la parole est à vous.
L’hon. Bardish Chagger: Monsieur le président, j'ai fait circuler

le présent document. Pourriez-vous le transmettre à tous les
membres du Comité afin qu'ils puissent le consulter dans la langue
de leur choix? Ainsi, nous pourrons tous nous baser sur le même
document.

Le président: Je vous remercie de m'avoir fait parvenir ce docu‐
ment avant votre intervention. La greffière l'a envoyé dans les deux
langues officielles.

Je m'attends donc à ce que vous proposiez un amendement.

L’hon. Bardish Chagger: Oui.
Le président: C'est un amendement à la motion principale.

Vous avez la parole, madame Chagger.
L’hon. Bardish Chagger: Il s'agit d'un amendement à la motion

principale modifiée.
[Français]

Monsieur Fortin, l'avez-vous reçu?
Rhéal Éloi Fortin: Venez-vous de nous envoyer un nouvel

amendement?
L’hon. Bardish Chagger: Oui.
Rhéal Éloi Fortin: Je l'ai reçu, merci.

[Traduction]
L’hon. Bardish Chagger: Monsieur le président, je propose:

Que la motion soit modifiée par:
1. substitution de ce qui suit:
« toutes les occurrences, au cours du mois précédent, où une évaluation a été
faite de l’application du filtre anti-conflits d’intérêts du premier ministre au
moyen de l’outil d’évaluation de l’application du filtre anti-conflits d’intérêts du
premier ministre, y compris les évaluations initiées par le BCP ou par un minis‐
tère; que ces rapports comprennent: (i) un résumé de chaque occurrence où une
évaluation a été déclenchée; (ii) le dossier contenant le résultat de chaque ana‐
lyse; (iii) tous les comptes rendus de discussion et d’examen en possession du
BCP ou d’un ministère, y compris les notes et les procès-verbaux, et ce, pour
chaque analyse; (iv) la correspondance relative à chaque analyse, y compris les
courriels, les messages texte, les messages instantanés et les comptes rendus de
conversations; que le premier rapport soit remis au Comité au plus tard le
15 juin 2026 et comprenne la liste complète des renseignements relatifs à toutes
les évaluations réalisées depuis l’entrée en vigueur du filtre anti-conflits d’inté‐
rêts du premier ministre; »
Par ce qui suit:
« la procédure de vérification des conflits d'intérêts du premier ministre a été en‐
gagée. Étant donné que le commissaire aux conflits d'intérêts a recommandé au
premier ministre de ne pas être informé de la mise en œuvre de cette procédure
avant que la décision ne soit finalisée et rendue publique, ces décisions seront
communiquées à partir de ce moment‑là, sous réserve des restrictions ou des pri‐
vilèges qui pourraient s'appliquer, tels que la sécurité nationale ou le secret des
délibérations du Conseil des ministres. »
2. Ajout de ce qui suit:
« b) exiger du Bureau du Conseil privé (BCP) qu’il communique au Comité, au
besoin, toute mise à jour concernant le processus d’évaluation utilisé pour appli‐
quer le filtrage des conflits d’intérêts du premier ministre; ».

Le président: Je vous remercie, madame Chagger.

Nous sommes saisis d'un amendement à la motion principale, et
tous les députés ont reçu une copie de cet amendement.

Certains députés souhaitent en discuter. M. Barrett a inscrit son
nom sur la liste des intervenants.

Monsieur Barrett, veuillez prendre la parole pour parler de
l'amendement proposé par Mme Chagger.

Michael Barrett: Le greffier du Conseil privé a comparu devant
notre Comité, et il nous a remis l'outil d'évaluation. Il est intitulé
« Filtre anti-conflits d'intérêts du premier ministre ». Il s'agit d'une
analyse d'au plus deux pages.

Le document présente une vue d'ensemble. Le résumé de la ques‐
tion tient en une seule phrase. L'indication de la position quant à sa‐
voir si le filtre s'applique ou non tient en une seule phrase. La justi‐
fication de l'application du filtre tient en une seule phrase. Quant
aux faits à inclure, il ne s'agit pas, en soi, de renseignements qui de‐
vraient relever de la sécurité nationale ou être considérés comme
confidentiels.
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Je comprends bien que toute mesure que nous adopterons ici ne
doit pas créer de conditions qui amèneraient le BCP à divulguer des
renseignements confidentiels. En publiant des renseignements que
l'on cherche justement à dissimuler à la personne concernée par ce
filtre, qui, en l'occurrence, est le premier ministre, on rendrait le
filtre inutile. Je comprends cela. Nous ne cherchons pas à contour‐
ner le filtre. Nous ne voulons pas que des renseignements soient
rendus publics alors qu'ils pourraient encore donner lieu à des ac‐
tions ou à des transactions, ou qu'ils pourraient influencer des déci‐
sions.

Le filtre indique ce qui suit:
Quel est le degré de participation du premier ministre?
La décision ou la discussion suppose-t-elle une interaction directe entre l’une
des Sociétés énumérées à l’annexe A et le gouvernement du Canada?
Les intérêts de l’une des Sociétés sont-ils mis en cause dans la décision ou la
discussion, et si oui, de quelle manière?

Ce questionnaire se poursuit. La deuxième page de l'outil... Je ne
vais pas lire chaque question afin qu'elle figure dans le compte ren‐
du.

À la fin du document, il y a une page consacrée aux décisions qui
indique ce qui suit:

Êtes-vous d’accord pour dire que cette question [nécessite/ne nécessite pas] l’ap‐
plication du filtre anti-conflits d’intérêts du premier ministre?
Votre décision est requise d’ici le Cliquer ou appuyer pour entrer une date.
Dans le cas des recommandations positives, nous avons appliqué le filtre par
mesure de précaution, en attendant la décision finale.
Oui
Non
De plus amples renseignements sont nécessaires.

Cette section est suivie de deux blocs de signature, dont l'un pour
M. Sabia et l'autre pour M. Blanchard, et des mentions « Oui »,
« Non » ou « De plus amples renseignements sont nécessaires ».

Nous recherchons les deux pages que le greffier du Conseil pri‐
vé, c'est-à-dire l’une des deux personnes responsables du filtre anti-
conflits d’intérêts du premier ministre, a remises au Comité. Voilà
ce que nous recherchons. C’est lui qui nous a signalé leur existence,
et elles sont pertinentes. Il nous en a parlé parce qu'elles sont perti‐
nentes. Depuis, nous avons reçu une lettre de la sous-secrétaire du
Cabinet. Elle détaille certaines des circonstances et certains des ren‐
seignements, mais elle ne fournit pas le degré de précision qui inté‐
resserait le public. Il est également important de savoir quand le
filtre n'a pas été appliqué.

Nous avons abordé cette question, et nous continuerons de le
faire dans un esprit de collaboration — sincèrement. Je pense que
ce processus peut permettre d'assurer la transparence d'une question
d'intérêt public auprès des Canadiens.

Les médias et les forums en ligne regorgent de commentaires
concernant les apparences de conflits d'intérêts. Pourquoi une ren‐
contre entre le premier ministre et telle organisation ou telle per‐
sonne n'a-t-elle pas déclenché le filtre? Comment se fait‑il que cette
action n'ait pas déclenché le filtre?

C'est l'occasion pour nous de renforcer la confiance du public en‐
vers les titulaires de charges publiques et nos institutions démocra‐
tiques, afin de nous démarquer des autres pays. On entend sans
cesse dire que « le Canada dispose de certaines des lois les plus
strictes qui soient ». Cela ne signifie pas pour autant qu'il n'y a pas
matière à amélioration, et je crois que nous avons l'occasion d'amé‐

liorer ces lois. Ce n'est pas une mise en cause de qui que ce soit,
mais plutôt une question de transparence. J'estime que cet examen
serait bénéfique à bien des égards.

● (1710)

Nous parlons en ce moment de l'accès à l'information. Je ne
m'éloignerai pas trop de mes observations principales; j'aimerais
conclure, mais nous pouvons faire beaucoup mieux. Je pense que
tous les gens, y compris l'ensemble des députés, s'entendent pour
dire que l'accès à l'information est un processus très frustrant,
même pour les parlementaires, et certainement pour le grand pu‐
blic, y compris les médias.

Nous devons faire mieux. Nous pouvons améliorer les systèmes,
et c'est l'occasion de le faire. La motion est-elle mieux que rien?
Oui, mais faisons mieux que cela.

Je me demande si la raison pour laquelle nous ne disposons pas
de certains de ces renseignements n'est pas liée au fait que le BCP
hésite à les communiquer au Comité. Je n'ai aucune envie de tour‐
ner autour du pot, et je crois que c'est aussi le cas des autres dépu‐
tés.

Je me demande si les personnes officiellement responsables de
l'administration du filtre, à savoir le chef de cabinet du premier mi‐
nistre et le greffier du Conseil privé, seraient disposées à venir de
nouveau nous en parler à ce stade. Nous pourrions peut-être inviter
quelques représentants du BCP à venir nous expliquer pendant une
heure ce que nous devrions rechercher. Ils pourraient contribuer di‐
rectement aux travaux du Comité d'une manière très utile et posi‐
tive. Ils pourraient déclarer: « Eh bien, ce que vous avez dit est
vraiment intéressant, monsieur Barrett; cependant, dans 100 % des
cas, les points 2, 3 et 4 devraient être caviardés pour exactement la
même raison chaque fois. Le point 1 est le même à tout coup. En
fait, la lettre que nous vous fournissons ne pourrait être complétée
qu'en ajoutant cette information. Si le Comité le souhaite, nous se‐
rions ravis de le faire. »

J'imagine que si nous leur demandions à l'avance de venir nous
rencontrer, ils s'engageraient à nous fournir toutes les informations
qu'ils sont prêts à communiquer. Nous connaissons la composition
du Comité. Les députés libéraux y sont majoritaires; je le com‐
prends, mais je pense aussi que les députés bien intentionnés qui
siègent au sein du Comité pourraient chercher à construire quelque
chose qui perdurera.

Nous avons entendu dire que la raison pour laquelle ce filtre a été
mis en place pour M. Carney, c'est qu'il possède une expérience qui
a permis de créer les conditions nécessaires à cela. Il est certain que
les députés libéraux ont déclaré que c'est précisément le genre de
conditions dont devrait disposer un premier ministre. Eh bien, dans
ce cas, je m'attendrais à ce que nous souhaitions que cet outil ou ce
mécanisme soit durable afin qu'il survive à la présente législature.

L'un des grands avantages de notre pays, c'est que nous organi‐
sons des élections, et que chacun est libre de se présenter ou non;
mais si l'on étudie l'histoire, on constate que personne n'est éternel.
Nous avons eu plus d'un ou deux premiers ministres. Nous en au‐
rons un autre après M. Carney.



25 mai 2026 ETHI-42 9

Cet outil, ce mécanisme de reddition de comptes, devrait perdu‐
rer au‑delà des prochaines élections et de celles qui suivront; son
seul objectif devrait être d'assurer une plus grande transparence au‐
près du public et de réduire le nombre de questions que les citoyens
se posent quant à la manière dont ils peuvent organiser cette
réunion.

C'est pour cette même raison que nous avons mis en place le ré‐
gime du commissaire à l'éthique pour nos déclarations, et c'est pour
cette même raison que la Loi sur le lobbying existe. Ces mesures
n'étaient pas seulement nécessaires sous le gouvernement qui les a
instaurées. En effet, elles ont été maintenues par la suite, mais nous
ne les avons pas améliorées de manière constructive. Voilà pour‐
quoi nous procédons en ce moment à l'examen de la Loi sur le lob‐
bying. C'est aussi la raison pour laquelle nous avons examiné la Loi
sur les conflits d'intérêts. Nous sommes les auteurs de ce nouvel
outil, et nous avons l'occasion de faire de notre mieux pour qu'il
soit efficace.

Au lieu de nous contenter d'obtenir des informations de seconde
main, qui serait le mieux placé pour nous éclairer à ce sujet, si ce
n'est non pas le greffier du Conseil privé en personne, mais plutôt
un membre de son équipe, un spécialiste en la matière, qui est ca‐
pable d'expliquer clairement pourquoi certaines mesures seraient
judicieuses et d'autres non. Le Comité pourrait alors entreprendre
ce travail.
● (1715)

Je soumets cette idée à l'attention des membres, et cela met fin à
mon intervention.

Merci, monsieur le président.
Le président: Monsieur Cooper, vous êtes le prochain interve‐

nant sur ma liste, et vous serez suivi de Mme Church. Veuillez par‐
ler de l'amendement.
● (1720)

Michael Cooper: Je m'oppose à cet amendement, car, pour par‐
ler franchement, il revient à vider la reddition de comptes et la
transparence de leur substance. Nous avons affaire au premier mi‐
nistre le plus susceptible d'être en conflit d'intérêts de l'histoire du
Canada. On a recensé plus de 500 conflits d'intérêts, dont 103 liés à
Brookfield, société dans laquelle le premier ministre détient des op‐
tions sur actions. Il est en passe de gagner des dizaines de millions
de dollars grâce à ces options, et grâce à de futures primes, il est
susceptible, encore une fois, de gagner des dizaines de millions de
dollars.

À l'automne, le greffier du Conseil privé et le chef de cabinet du
premier ministre ont comparu devant ce comité pour répondre aux
questions que nous avions sur la façon dont le soi-disant filtre anti-
conflits d'intérêts allait tenir la route. Le premier ministre présente
cela comme la référence absolue pour affirmer qu'avec ce filtre an‐
ti-conflits d'intérêts, face à 500 conflits d'intérêts — dont 103 liés à
Brookfield —, tout va bien. Les décisions concernant Brookfield ne
lui sont pas soumises et elles ne se retrouvent pas sur son bureau, et
il se récuse grâce à ce soi-disant filtre robuste.

Afin de démontrer la prétendue robustesse de ce filtre et, fran‐
chement, de laisser entendre qu'il existait un certain niveau de
transparence quant à la manière dont le filtre était appliqué en ce
qui concerne la documentation, le greffier du Conseil privé est venu
nous voir et nous a dit qu'ils disposaient d'un outil d'évaluation.
Chaque fois qu'un élément est signalé et que le premier ministre

pourrait se trouver dans une situation de conflit d'intérêts potentiel,
un processus d'évaluation est mis en place. Des questions très pré‐
cises sont prises en considération.

Une fois que le processus s'enclenche, un texte d'un maximum de
deux pages documente le problème qui a été signalé et l'analyse qui
a été menée concernant ce signalement en rapport avec un conflit
d'intérêts potentiel impliquant le premier ministre. Il y a ensuite une
validation définitive par les deux personnes chargées d'administrer
le filtre anti-conflits d'intérêts: le chef de cabinet du premier mi‐
nistre et le greffier du Conseil privé. Ils cochent « oui » pour indi‐
quer que le contrôle doit être appliqué ou « non » pour indiquer
qu'il ne doit pas l'être. Il y a une troisième option leur permettant
d'indiquer qu'ils ont besoin de plus de renseignements et qu'ils
doivent revenir à la case départ. Le greffier et le chef de cabinet du
premier ministre nous ont dit que c'est ce qu'on produit comme do‐
cumentation chaque fois qu'un problème ou un conflit potentiel est
signalé.

Avec cet amendement, qui, comme je l'ai dit, vide de leur sens la
transparence et la reddition de comptes, nous ne serons informés
que des cas où le filtre a été invoqué. Comme l'a dit M. Barrett,
c'est mieux que rien. Nous souhaitons bien sûr savoir quand le filtre
anti-conflits d'intérêts a été invoqué, mais il est tout aussi pertinent
de savoir dans quels cas ce filtre n'a pas été invoqué alors qu'un
conflit d'intérêts potentiel impliquant le premier ministre avait été
signalé. Ce sont des renseignements essentiels pour comprendre si
le filtre fonctionne comme il se doit, et si, en fait, les décisions im‐
pliquant des conflits d'intérêts potentiels sont correctement consi‐
gnées afin d'assurer qu'elles ne sont pas transmises au premier mi‐
nistre. Il n'en a pas connaissance.

Du point de vue de la transparence, lorsque le cabinet du premier
ministre affirme que nous pouvons être assurés qu'ils consignent
ces cas et qu'il y a des archives à ce sujet, à quoi servent ces ar‐
chives si personne ne peut les consulter? Ce que propose cet amen‐
dement, c'est que nous n'ayons accès qu'à une partie des archives.
Nous ne verrions donc pas les autres archives qui sont sans doute
tout aussi importantes, voire plus.
● (1725)

Chaque fois qu'un problème est signalé — déclenchant ainsi la
procédure —, il serait important de savoir pourquoi, en fin de
compte, il a été décidé de ne pas recourir à la procédure de
contrôle. Nous devons avoir connaissance des deux cas de figure.
Avec cet amendement, nous ne verrions que les décisions favo‐
rables, et non celles où le premier ministre reçoit effectivement le
feu vert pour intervenir dans des affaires pouvant concerner Brook‐
field ou d'autres intérêts qu'il détient. Voilà pourquoi cet amende‐
ment pose problème.

À tout le moins, j'aimerais mieux comprendre sur quelle base,
pour quelle raison, on n'inclut pas les documents lorsqu'un conflit
potentiel a été signalé, mais qu'il a été décidé de ne pas recourir à
l'examen. En quoi est‑ce problématique de présenter ces renseigne‐
ments à ce comité? Pourquoi le cabinet du premier ministre
cache‑t‑il ces résultats aux Canadiens? Quelles sont ces choses
qu'ils ne veulent pas montrer? J'aimerais au moins avoir une expli‐
cation.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Cooper.

Pour l'amendement suivant, nous entendrons Mme Church.
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Madame Church, allez‑y.
Leslie Church: Monsieur le président, je serai brève, car je

prends à cœur et en considération les observations de mes col‐
lègues.

L'amendement que nous proposons répond à certains des critères
énoncés par mes collègues d'en face. Je crois que le processus en
place à l'heure actuelle — les lettres que nous avons reçues du
sous-secrétaire du Cabinet, les lettres trimestrielles que nous rece‐
vons et qui détaillent les situations où un filtrage est effectué, ainsi
que le suivi, dans le cadre de ces lettres, avec des renseignements
supplémentaires pouvant être divulgués au moment opportun
concernant les décisions prises au sein du gouvernement — rend
compte d'un souci de la transparence et de la reddition de comptes
comme nous n'en avons jamais vu auparavant. C'est un pas dans la
bonne direction.

Je suis encouragée par le fait que, pendant la pause parlemen‐
taire, nous ayons reçu la dernière des lettres du sous-secrétaire du
Cabinet détaillant les situations survenues depuis février. Des dé‐
tails ont été donnés concernant deux de ces situations pour les‐
quelles ces renseignements peuvent être rendus publics à l'heure ac‐
tuelle. On y soulignait en outre, ce qui est important, qu'il existe
d'autres cas encore à l'étude qui ne sont pas encore publics, au sujet
desquels nous recevrons vraisemblablement des détails en temps
voulu. La lettre se terminait en précisant que le prochain rapport tri‐
mestriel sera envoyé d'ici le 15 août.

Le processus que nous avons défini ici est en fait un bon moyen
de tenir le Comité informé de manière continue, en particulier grâce
à la partie de l'amendement qui exige que le Bureau du Conseil pri‐
vé fournisse au Comité, si nécessaire, toute mise à jour concernant
le processus d'évaluation pour l'application du filtre anti-conflits
d'intérêts du premier ministre. Cela va en fait dans le sens de ce que
soulèvent mes collègues de l'autre côté de la table, c'est‑à‑dire de
veiller à ce que le Comité soit informé en permanence du proces‐
sus, à la fois par l'intermédiaire du Bureau du Conseil privé et en
exigeant que le commissaire aux conflits d'intérêts et à l'éthique soit
invité à comparaître ici chaque trimestre à la suite de l'un de ces
rapports. Cela donnerait au Comité l'occasion d'examiner de ma‐
nière tout à fait transparente certaines situations qui pourraient inté‐
resser ses membres.

Je ne m'étendrai pas sur ce sujet, mais ce à quoi nous en sommes
arrivés ici constitue en réalité une très bonne avancée par rapport
aux discussions que nous menons depuis un certain temps dé‐
jà — depuis l'automne dernier — au sujet du processus en cours. Le
rythme est bon et nous avons désormais une bonne idée des délais
dans lesquels nous pouvons nous attendre à recevoir de nouveaux
renseignements. Nous avons un Bureau du Conseil privé qui s'est
montré réactif en nous fournissant de l'information conformément
au calendrier que nous avons établi jusqu'à présent.

Cet amendement va plus loin, puisqu'il laisse entendre que nous
pouvons faire appel au Bureau du Conseil privé au besoin, que nous
pouvons publier les rapports sur le site Web du Comité et qu'à la
suite de ces rapports, nous pouvons inviter le commissaire si nous
en ressentons le besoin. C'est une bonne avancée, et nous aimerions
la voir se concrétiser.
● (1730)

Le président: Merci, madame Church.

Je redonne la parole à M. Barrett au sujet de l'amendement.

Michael Barrett: S'agit‑il de l'amendement ou de la motion mo‐
difiée?

Le président: Nous débattons présentement de l'amendement
proposé par Mme Chagger.

Michael Barrett: C'est la version envoyée par courriel.

Dans ce cas, je voudrais proposer un sous-amendement. Au para‐
graphe 1, après les mots « a été engagée », je voudrais ajouter « ou
n'a pas été engagée à la suite d'une évaluation ».

Le président: Le texte dit: « la procédure de vérification des
conflits d'intérêts du premier ministre a été engagée », et vous pro‐
posez d'ajouter « ou n'a pas été engagée à la suite d'une évalua‐
tion ». C'est bien cela?

Michael Barrett: Oui, c'est ce que je propose.
Le président: D'accord.

M. Barrett a proposé un sous-amendement. Il est recevable.

Avec ce sous-amendement, l'amendement se lirait comme suit:
« la procédure de vérification des conflits d'intérêts du premier mi‐
nistre a été engagée ou n'a pas été engagée à la suite d'une évalua‐
tion. Étant donné que le commissaire aux conflits d'intérêts [...] »,
et ainsi de suite.

Est‑ce exact, monsieur Barrett?
Michael Barrett: C'est exact.
Le président: Nous discutons maintenant de ce sous-amende‐

ment.

Monsieur Barrett, vous avez la parole.
Michael Barrett: J'ai déjà abordé ce point, et je pense que

M. Cooper l'a fait également. J'ai expliqué pourquoi, lorsque la dé‐
cision a été prise de ne pas appliquer le contrôle, cela procure un
certain intérêt et ne porte pas préjudice au gouvernement.

L'une de mes questions aux députés libéraux est la suivante:
pourquoi pas? Si la réponse est que c'est parce qu'il y a de l'infor‐
mation là‑dedans, de quel type d'information s'agit‑il? Je ne com‐
prends pas très bien quels sont ces renseignements qu'ils ne sont
pas prêts à divulguer au public.

Je comprends la partie concernant les renseignements non pu‐
blics qui pourraient être utilisés pour mener une action qui irait à
l'encontre du filtrage. Ce n'est pas ce que nous recherchons. Nous
comprenons que des expurgations doivent être effectuées pour des
raisons de sécurité nationale et de confidentialité du Cabinet. Nous
comprenons cela, mais qu'y a‑t‑il dans cet outil lorsque son utilisa‐
tion n'est pas requise?

Pour être clair, le sous-amendement ne prescrit pas de change‐
ment allant au‑delà de ce que Mme Chagger a proposé. Il s'agit uni‐
quement de l'étendue des renseignements qu'ils sont disposés à
communiquer. Il est tout aussi important de savoir les raisons qui
motivent la décision de ne pas utiliser l'outil, et ce, pour la même
raison que j'ai mentionnée précédemment. Lorsque le premier mi‐
nistre a tenu une réunion ou qu'un dossier s'est retrouvé sur son bu‐
reau, pourquoi cela n'a‑t‑il pas déclenché le filtrage?

Il y a des personnes qui prennent ces décisions. L'outil est utilisé.
Il ne s'agit pas de créer une nouvelle charge de travail. Le Bureau
du Conseil privé n'aurait aucune nouvelle tâche à accomplir. Y
a‑t‑il une raison pratique? Je pose cette question à n'importe quel
député libéral: pourquoi pas?
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Comme je viens de le dire, il existe plusieurs raisons pour les‐
quelles certains renseignements ne peuvent pas être divulgués et ne
le seront pas. Je le comprends, mais aidez-nous, ainsi que les Cana‐
diens, à comprendre pourquoi ces renseignements ne peuvent pas
être rendus publics lorsque le filtre n'est pas utilisé. Est‑ce parce
que, dans 99 % des cas, cela révélerait quelque chose de préjudi‐
ciable à la sécurité de notre pays? J'espère qu'ils ne les publieraient
pas sur un site Web. Cela donnerait‑il un aperçu des décisions ou
des enjeux sur lesquels le Cabinet travaille actuellement? Cela re‐
lève de la confidentialité du Cabinet. Ces renseignements ne seront
pas rendus publics.

S'ils n'ont pas la réponse, invitons quelqu'un qui l'a. Je suis prêt à
faire des concessions, et je ne crois pas que cela ne rimera à rien en
fin de compte. Comme l'a dit Mme Church, il s'agit d'un nouveau
processus en matière de transparence, et je pense que c'est une
bonne chose, mais faisons tout ce que nous pouvons pour bien faire
les choses. S'il y a une raison pour laquelle ces renseignements ne
peuvent pas être inclus, alors dites‑le‑nous.

Si le Bureau du Conseil privé ne dispose pas des personnes com‐
pétentes pour nous l'expliquer — et je pense qu'il en a probable‐
ment —, qu'il le dise. Faisons les choses correctement dès le départ
et incluons ces éléments lorsque le filtrage n'a pas été invoqué.
Cherchons à savoir pourquoi. Cela renforcerait considérablement la
confiance du public, car il existe de nombreux tableaux, graphiques
et explications sur les raisons pour lesquelles il y a des conflits et
pourquoi ceux‑ci persistent. Lorsque cela est exact, cela sera confir‐
mé. Lorsque ce n'est pas le cas, cela sera dissipé.
● (1735)

Récapitulons les faits. Parfois, les Canadiens pourront certes
prendre leurs propres décisions, mais, même pour le gouvernement,
cela constitue un outil très puissant apte à expliquer aux Canadiens
pourquoi ils ont réussi à éviter un conflit d'intérêts grâce à ce dispo‐
sitif de filtrage.

C'est dans l'intérêt de tous. C'est équitable. Ça tient en quatre
mots. Non, en six mots, puisque j'ai dit « à la suite d'une évalua‐
tion ». Ce n'est pas un examen de maths. Mettons-nous d'accord sur
un point qui, à mon sens, répond à ce que tout le monde attend de
lui.

Le président: Merci, monsieur Barrett.

Nous avons M. Cooper et Mme Church, au sujet du sous-amen‐
dement proposé par M. Barrett, pour nous amener à un « oui ».

Monsieur Cooper, allez‑y.
Michael Cooper: Merci, monsieur le président.

Je prends la parole pour appuyer le sous-amendement. Si le filtre
anti-conflits d'intérêts fonctionne, comme le prétendent le premier
ministre et ses collaborateurs, et comme le prétendent les libéraux
de ce comité, alors faites-nous‑en la démonstration. Montrez-nous
les preuves que cela fonctionne.

Nous savons que le premier ministre n'a pas fait preuve d'une
grande transparence concernant ses conflits d'intérêts. Nous avons
un premier ministre qui a défié à plusieurs reprises les instructions
du commissaire à l'éthique lui demandant de se tenir à l'écart de
Brookfield. Compte tenu de cela, j'ai quelques réticences à accepter
sans poser de questions l'affirmation selon laquelle tout est en règle
et tout fonctionne bien. Par conséquent, montrez‑le‑nous. Nous
voulons voir les reçus. Montrez-nous les documents pertinents.

Il s'agit d'un premier ministre dont nous savons qu'il a rencontré,
deux jours après les élections fédérales, un dirigeant d'une société
appartenant à Brookfield qui était visée par un filtrage anti-conflits
d'intérêts. C'est quelque chose qu'il n'a pas divulgué. Si nous
l'avons appris, c'est seulement parce que la personne qui l'a rencon‐
tré l'a signalé, conformément à la Loi sur le lobbying.

Il s'agit d'un premier ministre qui a rencontré le président-direc‐
teur général de Brookfield Infrastructure le 6 mai à Washington
D.C. C'est un premier ministre qui, en octobre, s'est entretenu en
tête‑à‑tête dans son bureau avec le chef de l'exploitation de Brook‐
field. Le premier ministre n'a rien dit à ce sujet jusqu'à ce que le
chef de l'exploitation se présente devant ce comité et admette qu'il
l'avait rencontré — qu'il déclare à ce comité qu'il avait rencontré le
premier ministre. Voici un premier ministre qui a rencontré des per‐
sonnes liées à Brookfield à New York et à Londres. Il existe toutes
sortes d'exemples où de l'argent est dépensé au profit de Brookfield.

Tout cela pour dire que, premièrement, le premier ministre est
mêlé à d'énormes conflits d'intérêts; deuxièmement, le premier mi‐
nistre a manqué de transparence; et troisièmement, Brookfield a été
un bénéficiaire important de fonds versés par le gouvernement.
Bref, le premier ministre actuel est celui qui fait l'objet du plus
grand nombre de conflits d'intérêts de l'histoire du Canada. Nous
retenons 500 conflits d'intérêts. Soit dit en passant, il y a
1 900 conflits d'intérêts potentiels impliquant Brookfield qu'il n'a
pas divulgués au commissaire à l'éthique.

On pourrait pardonner à quiconque de ne pas simplement accep‐
ter que le filtre anti-conflits d'intérêts fonctionne et qu'on nous
montre les rares fois où il a été déclenché. Sauf qu'on refuse de
nous montrer toutes les autres fois où des voyants rouges se sont al‐
lumés et où la décision a été prise de ne pas invoquer l'utilisation
dudit filtre. Qui prend la décision? C'est ni plus ni moins le greffier
du Conseil privé, nommé par le premier ministre, qui rend compte
au premier ministre et est à la disposition de celui‑ci, ainsi que du
chef de cabinet du premier ministre, qui, bien sûr, reçoit ses ordres
du premier ministre. On peut affirmer qu'ils se trouvent tous les
deux en situation de conflit d'intérêts en ce qui concerne l'utilisation
du filtre anti-conflits d'intérêts.

Je vais me montrer moins indulgent que M. Barrett en affirmant
que le filtre anti-conflits d'intérêts est loin d'être exemplaire. Il est
loin d'être la référence absolue en la matière, mais c'est l'outil que
le premier ministre a mis en place. Tout ce que nous demandons,
c'est une transparence intégrale.

● (1740)

Si cela fonctionne réellement comme le prétendent les députés li‐
béraux, j'imagine qu'ils n'hésiteraient pas à appuyer cet amende‐
ment. J'ai indiqué à la fin de mon intervention précédente que j'ai‐
merais au moins obtenir des explications sur les raisons pour les‐
quelles les libéraux s'opposent à la divulgation de certains docu‐
ments relatifs à la décision de ne pas déclencher le filtre anti-
conflits d'intérêts. En quoi est‑ce problématique de divulguer ce
type de renseignements? Pourquoi faire preuve de transparence uni‐
quement lorsque le contrôle a été déclenché, et qu'un processus exi‐
geant une enquête vient d'être enclenché?

● (1745)

Michael Barrett: C'est juste.
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Michael Cooper: Est‑ce parce que le filtre anti-conflits d'intérêts
est appliqué de manière peu rigoureuse? Est‑ce parce que le pre‐
mier ministre est, en réalité, impliqué d'une manière ou d'une autre
dans de nombreuses décisions concernant quelque 103 entreprises
liées à Brookfield, ainsi que quelque 500 entreprises ayant été trai‐
tées par le filtre anti-conflits d'intérêts? Je le répète, on parle ici du
premier ministre le plus souvent en apparence de conflit d'intérêts
de toute l'histoire du Canada.

Je cherche une explication logique, mais les libéraux refusent de
m'en fournir une. Tout ce que j'ai retenu de l'intervention de
Mme Church, c'est qu'il s'agit d'un pas vers la transparence, d'un
pas dans la bonne direction. Je conviens que c'est un pas dans la
bonne direction dans la mesure où cela permet d'obtenir certains
renseignements, mais ce processus demeure incomplet.

Le premier ministre et ses collaborateurs prétendent que cela
fonctionne efficacement. C'est peut-être le cas. Mais comme je l'ai
dit, j'ai de très sérieux doutes, compte tenu des antécédents du pre‐
mier ministre en ce qui concerne Brookfield. J'attends toujours que
les libéraux nous expliquent pourquoi ils refusent toujours de divul‐
guer certains renseignements de base. Ce n'est pourtant pas sorcier.

À l'automne dernier, M. Sabia nous a indiqué que le mécanisme
du filtre anti-conflits d'intérêts avait été déclenché à 13 reprises. Sur
ces 13 cas, il a été décidé à 7 reprises de ne pas recourir au système,
tandis qu'il a été utilisé à 6 reprises. Il y a eu 13 cas au total.

D'après la lettre que nous avons reçue récemment, le dispositif
anti-conflits d'intérêts s'est déjà déclenché 17 fois au total. On peut
supposer qu'il y aurait eu peut-être 15, 16, 17 ou 20 occasions où il
ne s'est pas déclenché, si l'on se base sur les ratios moyens observés
précédemment.

Il s'agit d'un document de deux pages au maximum. Pourquoi ne
pouvons-nous pas consulter ces documents? J'aimerais le savoir.
J'aimerais avoir une réponse à cette question. Mieux encore, j'invi‐
terais les libéraux à appuyer mon sous-amendement. À tout le
moins, j'aimerais que les libéraux nous fournissent une explication
à leur obstruction, car je ne comprends vraiment pas de quoi il
s'agit. À mes yeux, il s'agit d'une tactique des libéraux pour éviter
de faire preuve de transparence et de responsabilité. De manière
évidente, ils cherchent à dissimuler certains cas dans lesquels le
premier ministre pourrait être impliqué dans des décisions où il se
trouve en conflit d'intérêts, ou du moins, en apparence de conflit
d'intérêts.

Merci, monsieur le président.
Le président: C'est moi qui vous remercie, monsieur Cooper.

Sur ce, nous allons céder la parole à Mme Church.
Leslie Church: Merci, monsieur le président.

Je ne vais pas m'attarder outre mesure sur les exagérations et les
insinuations de M. Cooper, mais je me dois quand même de les dé‐
noncer.

Ce que nous risquons en ce moment — et c'est en partie là que,
selon moi, notre position sur cet amendement prend tout son
sens —, c'est que cela nous mène à une sorte de chasse au trésor.
Les membres du Comité ont déjà demandé au Conseil privé de
nous fournir des rapports périodiques indiquant quand le filtre anti-
conflits d'intérêts a été appliqué. Nous disposons donc de ce type de
renseignements.

En réponse à la remarque de M. Barrett, qui souhaiterait com‐
prendre de quelle manière le premier ministre a su éviter de se pla‐
cer en conflit d'intérêts, il n'y a en réalité pas de conflit d'intérêts
lorsque le critère n'est pas appliqué. L'objectif du sous-amendement
présenté par les conservateurs est de répertorier officiellement tous
les cas où aucun conflit d'intérêts n'a été détecté. Cela ne signifie
pas qu'il n'y a pas de pistes que l'opposition puisse explorer lors‐
qu'elle a des questions. Le rôle du Bureau du commissaire à
l'éthique est précisément de gérer ce type de situations. Néanmoins,
les députés conservateurs lui demandent de mener une sorte de
chasse au trésor et de mettre en place un dispositif inapplicable. Les
conservateurs demandent au commissaire de trouver des exemples
de cas où le filtre anti-conflits d'intérêts n'est tout simplement pas
applicable.

Nous disposons dès à présent d'une solution viable: lorsque
l'écran est activé, on observe à la fois un effet de dévoilement et
une transparence.

● (1750)

[Français]

Rhéal Éloi Fortin: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

[Traduction]

Le président: Attendez, madame Church.

[Français]

Monsieur Fortin, vous avez la parole.

Rhéal Éloi Fortin: Monsieur le président, nous n'entendons
presque pas Mme Church, car son micro est trop haut. Je crois que
ce serait une bonne idée de lui suggérer de...

Le président: Oui, son micro est placé à côté de ses yeux.

[Traduction]

Le son devrait être mieux.

[Français]

Merci, monsieur Fortin.

[Traduction]

Nous vous entendions en sourdine, madame Church, mais le son
devrait être un peu mieux maintenant.

Allez‑y, je vous prie.

Leslie Church: Est‑ce que c'est mieux, monsieur le président?

L’hon. Bardish Chagger: Oui.

[Français]

Le président: Ce n'est pas un problème pour les interprètes,
mais pour ceux qui sont dans la salle.

[Traduction]

Continuez, madame Church. S'il y a un problème, je vais vous
interrompre à nouveau, mais tout est correct pour le moment.
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Leslie Church: Écoutez, je dirais simplement ceci: nous dispo‐
sons déjà d'un chien de garde, le Bureau du commissaire à l'éthique,
dont les rapports sont mis à la disposition du Comité. Nous avons
demandé au BCP de nous faire parvenir des rapports périodiques
indiquant les cas où le filtre anti-conflits d'intérêts a été appliqué.
Et si un membre du Comité a des questions à ce sujet, il est invité à
saisir le Bureau du commissaire aux conflits d'intérêts et à l'éthique.
Cela permettra ainsi au commissaire de disposer alors de tous les
renseignements nécessaires, et de donner son avis à tout parlemen‐
taire qui le demande.

Nous devons faire preuve d'un certain sens des réalités dans nos
demandes, ce qui implique de fixer un critère objectif, à savoir l'ap‐
plication du filtre. Lorsque ce filtre est appliqué, cela fait l'objet
d'un compte rendu transparent, lequel est ensuite transmis au Comi‐
té pour examen. Par ailleurs, le Comité a la possibilité de convo‐
quer le BCP et le commissaire à l'éthique pour leur poser des ques‐
tions à ce sujet et examiner de manière approfondie les cas où le
filtre a été appliqué. Faire l'inverse, c'est‑à‑dire demander un
compte rendu des cas où le filtre n'a pas été appliqué, n'a pas de
sens et dépasse, selon moi, les limites de la faisabilité du régime
dans son ensemble, sans parler du précédent établi par la manière
dont ce régime a fonctionné jusqu'à présent au sein du Parlement et
de l'exécutif.

Le président: Je vous remercie, madame Church.

Sur ce, nous allons à présent céder la parole à M. Cooper, puis ce
sera au tour de M. Barrett.

Monsieur Cooper, allez‑y, je vous prie.
Michael Cooper: Monsieur le président, Mme Church allait dé‐

noncer les insinuations que j'ai supposément faites. Nie‑t‑elle pour‐
tant que le premier ministre actuel est le premier ministre le plus
souvent mis en situation de conflits d'intérêts apparents de toute
l'histoire du Canada? Ensuite, nie‑t‑elle les quelque 103 conflits
d'intérêts liés à Brookfield? Nie‑t‑elle que le commissaire à
l'éthique ait demandé au premier ministre de demeurer à l'écart des
affaires de Brookfield, mais que le premier ministre a fait exacte‐
ment le contraire? Par ailleurs, la députée nie‑t‑elle le fait que
Brookfield bénéficie de sommes considérables débloquées par le
gouvernement? J'espère qu'elle ne nie pas tous ces faits très bien
documentés.

En ce qui concerne nos demandes, que la députée qualifie de
« peu pratique », en quoi est‑ce peu pratique de nous transmettre
deux pages de documents? En quoi cela pose‑t‑il un problème? De
toute évidence, ce n’est pas compliqué de nous montrer ces deux
pages lorsque le filtre anti-conflits d'intérêts a été déclenché, mais
d’une manière ou d’une autre, lorsque le chef de cabinet et le gref‐
fier du Conseil privé décident de ne pas appliquer le filtre sur une
question où il y a un problème, un signal d’alerte, un conflit poten‐
tiel, cela n’a aucune importance.

Il ne s'agit en rien d'un interrogatoire à l'aveuglette; on parle de
décisions pour lesquelles un conflit d'intérêts potentiel soulève suf‐
fisamment de questions pour nécessiter une analyse, à l'issue de la‐
quelle le chef de cabinet du premier ministre, et le greffier du
Conseil privé doivent répondre simplement par « Oui », « Non »,
ou « J'ai besoin de plus de renseignements ».

Pourquoi ne voyons-nous que les cas où ils disent oui, et non
ceux où ils disent non? Je serais curieux de connaître la réponse de
la députée. Dire que, eh bien, il y a le Bureau du commissaire aux
conflits d’intérêts et à l’éthique, et que si nous avons des questions

à poser au commissaire à l’éthique, nous pouvons nous rensei‐
gner… Oui, bien entendu, en nous laissant dans l’ignorance quant
aux décisions qui sont prises. Comment pouvons-nous poser des
questions sur des décisions dont nous ne savons pas qu’elles ont été
prises?

Bref, en matière de transparence et de reddition de comptes, nous
avons déjà vu beaucoup mieux. Je vous rappelle que l'on a affaire
au premier ministre le plus souvent en situation d'apparence de
conflit d'intérêts de toute l'histoire du Canada, ce que les libéraux
persistent à nier. Les libéraux nous rappellent que le commissaire à
l'éthique est chargé de ce type de questions, mais refusent de divul‐
guer les renseignements concernant certaines décisions ayant été
rendues. En substance, les libéraux nous disent d'aller au diable.
Voilà en gros la position que Mme Church vient tout juste d'expri‐
mer: allez au diable en matière de transparence.

● (1755)

Leslie Church: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.

Le président: Oui, allez‑y, madame Church.

Leslie Church: Monsieur le président, je trouve que le député
d'en face vient de tenir des propos qui étaient à deux doigts d'être
non parlementaires.

Le président: Bon, je suis tout à fait conscient que notre débat
prend une tournure particulièrement animée.

Monsieur Cooper, je vous suggère d'utiliser un langage plus ap‐
proprié, si cela ne vous dérange pas. Je vous remercie.

Michael Cooper: D'accord, monsieur le président, j'en prends
bonne note.

Ce que je voulais dire, c'est qu'en substance, Mme Church nous
demande d'oublier d'accorder de l'importance à des principes
comme la transparence et la reddition de comptes.

J'en reviens à mon argument initial. Nous sommes désormais
bien avancés dans ce débat, et des arguments ont été avancés pour
expliquer pourquoi ces documents sont essentiels. Selon tout critère
objectif, cela ne fait aucun doute, mais ce que nous n'avons pas ob‐
tenu des libéraux, qui semblent s'y opposer, c'est une quelconque
explication, si ce n'est des excuses de circonstance, lorsqu'ils af‐
firment que le commissaire à l’éthique continue de jouer son rôle.
Oui, je comprends, mais quels types de questions peut‑on poser au
commissaire à l’éthique quand on ne sait pas quelles décisions ont
été prises ou non en ce qui concerne le filtre anti-conflits d'intérêts?
Les libéraux n'arrêtent pas de prétendre que tout cela est trop com‐
pliqué, alors que nous savons pourtant qu’en octobre, il n’y a eu
que sept cas où la question du filtre anti-conflits d'intérêts n’a pas
été invoquée. Qu'est‑ce qui est trop compliqué? En réalité, c'est plu‐
tôt fort simple.

Comme je l'ai évoqué, au vu de ce que nous entendons et de ce
que nous savons sur le fonctionnement de ce processus, on peut en
déduire que le Cabinet du premier ministre ne souhaite tout simple‐
ment pas que les Canadiens sachent dans quel contexte le filtre an‐
ti-conflits d'intérêts est appliqué. Il souhaite faire preuve d'une
grande sélectivité dans la divulgation de renseignements, mais
lorsque certains renseignements sont visiblement plus importants...
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Lorsque des problèmes ont été signalés, mais qu’il a été décidé
que le premier ministre était autorisé à participer à la prise de déci‐
sions malgré ces signalements, cela semble assez important. Je
pense que la plupart des Canadiens aimeraient savoir quand cela se
produit, à quelle fréquence, de quoi il s'agit, et quelle est la justifi‐
cation pour donner carte blanche au premier ministre. Néanmoins,
Mme Church affirme que les libéraux vont mettre des bâtons dans
les roues du Comité en lui refusant l'accès à ces documents essen‐
tiels.

La divulgation de ces documents demeure pourtant essentielle.
Par conséquent, le sous-amendement présenté par les conservateurs
est essentiel à la motion qui s'y rattache. Si nous ne disposons pas
des registres indiquant quand les différents cas où le filtre anti-
conflits d'intérêts a été appliqué, il sera absolument impossible de
déterminer si celui‑ci est effectivement appliqué de manière rigou‐
reuse et cohérente, de sorte que le premier ministre évite de se pla‐
cer en situation d'apparence de conflit d'intérêts. Comme je l'ai dit,

cela s'inscrit dans un contexte sans précédent, à savoir que l'actuel
premier ministre est le premier ministre ayant été le plus souvent en
situation d'apparence de conflit d'intérêts dans toute l'histoire du
Canada, et qu'il est en train d'engranger des dizaines de millions de
dollars grâce à Brookfield.

● (1800)

Le président: Je vous remercie, monsieur Cooper.

Avant de céder la parole à M. Barrett, je tiens simplement à in‐
former les membres du Comité que nous avons reçu la confirmation
du commissaire à l'éthique indiquant qu'il sera bel et bien dispo‐
nible le 11 juin, et que certains membres de son équipe seront éga‐
lement présents. Enfin, nous espérons que le ministre des Finances
pourra lui aussi se libérer.

Sur ce, chers collègues, je vais lever la séance. Nous reprendrons
ce débat jeudi.
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